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condamnation de la SA Z non fondée et en déboute les
demanderesses; en conséquence,

Met la SA Z d’ores et déjà hors cause de la présente instance;

Condamne solidairement la société de droit néerlandais X et
la société de droit belge Y à payer à l’ASBL C la somme de
257.602,50 EUR, majorée des intérêts judiciaires à dater du
jugement;

Réserve à statuer sur le surplus de la demande de l’ASBL C
et ordonne la réouverture des débats afin de permettre à cette
partie d’établir que les frais et honoraires d’avocat dont le
remboursement est réclamé ont été exposés dans le cadre
d’une réclamation couverte par la police;

Condamne solidairement la société de droit néerlandais X et
la société de droit belge Y à payer à monsieur E. la somme
de 216.773,20 EUR, majorée des intérêts judiciaires à dater
du jugement;

Réserve à statuer sur le surplus de la demande de monsieur
E. et ordonne la réouverture des débats pour permettre à cette
partie de ventiler les différents états des cabinets (…), (…),
(…) et (…), afin de circonscrire la part des frais de défense
lui incombant personnellement;

Condamne solidairement les ASBL A et B aux dépens de la
SA Z, liquidés par elle à la somme de 15.000 EUR;

Réserve les dépens pour le surplus;

En application de l’article 775 du Code judiciaire, invite les
parties à s’échanger et à déposer leurs observations écrites
sur les deux objets de la réouverture des débats, selon le
calendrier suivant:

L’ASBL C et monsieur E. communiqueront et déposeront
leurs observations pour le 31 décembre 2008 au plus tard;

L’ASBL A et l’ASBL B communiqueront et déposeront
leurs éventuelles observations pour le 30 janvier 2009 au
plus tard;

Les sociétés X et Y communiqueront et déposeront leurs
observations pour le 27 février 2009 au plus tard;

La cause est fixée à la date relais du 19 mars 2009, à 11h30
afin de vérifier l’état de la procédure et de fixer une date pour
les plaidoiries;

(…)

Note

Interprétation d’un contrat d’assurance de la responsabilité des dirigeants: 
premiers pas en jurisprudence

Cécile Coune3

1. Dans cette affaire, le tribunal de commerce de Bruxel-
les examine l’application d’un contrat d’assurance de la res-
ponsabilité des dirigeants à quatre sinistres (litiges) mettant
en cause plusieurs associations sans but lucratif et certains
administrateurs (personnes physiques et personnes morales)
pour des faits remontant à fin 1999 et courant 2000 et que le
tribunal qualifie de ‘sériels’. Ce jugement du tribunal de
commerce de Bruxelles du 13 novembre 2008 intéressera le
lecteur comme l’une des très rares décisions ayant pour objet
l’interprétation d’un contrat d’assurance de la responsabilité
des dirigeants4. On note que ce jugement est frappé d’appel.

Cette décision met en lumière trois des principales questions
qui se posent dans la mise en œuvre de ce type de garantie,
soit l’application de la garantie ratione personae, ratione
temporis et ratione materiae.

2. Application de la garantie ratione personae. Typi-
quement, dans ce genre de litiges mettant en cause diverses
parties, des questions se posent quant aux personnes qui
bénéficient de la garantie du contrat et celles qui en sont
exclues. A cette fin, on examine à la lumière du contrat
d’assurance quels sont les protagonistes dans les litiges en
responsabilité sous-jacents à l’appel à la garantie de l’assu-
reur, et en quelle qualité ces parties ont été mises à la cause.
En l’espèce, le tribunal juge que le fait que les litiges qui ont
donné lieu à la réclamation contre l’assureur concernent des
assurés entre eux n’est pas déterminante. La solution retenue
ressortirait des termes du contrat. A cet égard, on note cepen-
dant que certaines polices excluent expressément les actions
en responsabilité qui seraient dirigées par un ou plusieurs
assurés contre un ou plusieurs autres d'entre eux, en tout cas
dans certaines circonstances5.

3. Avocat Liedekerke Wolters Waelbroeck Kirkpatrick.
4. Pour un autre cas d’application d’un contrat d’assurance de la responsabilité des dirigeants, voy. Comm. Tongres 30 janvier 2007, RDC 2007/9,

pp. 916-923.
5. J.-F. GOFFIN, “Prévention et couverture de la responsabilité des administrateurs et dirigeants”, Les responsabilités des dirigeants d’entreprise au quo-

tidien, Seminarie Vanham & Vanham, 7 octobre 2010, p. 33; N. GILBERT, “De verzekering van bestuurdersaansprakelijkheid”, RGAR 2010, 14670.
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Dans ce type d’assurance se pose aussi la question de savoir
si les personnes morales attraites en justice sont ou non des
dirigeants couverts ou, en d’autres termes, si ces personnes
ont la qualité d’assuré6. En règle, en effet, ce type de garantie
vise à couvrir les conséquences pécuniaires d’une mise en
cause de la responsabilité de dirigeants personnes physiques
sur leur patrimoine propre. On note qu’en l’espèce, la cou-
verture a été étendue par une clause dite ‘entity coverage’.
Les garanties de la police litigieuse, souscrite il y a plusieurs
années, semblent particulièrement larges.

3. Application de la garantie ratione temporis. L’article
78, § 2 al. 1 de la loi du 25 juin 1992 sur le contrat d’assu-
rance terrestre (LCAT), tel qu’amendé par la loi du 16 mars
1994, autorise dans certaines branches de la responsabilité
civile, dont l’assurance de la responsabilité des dirigeants,
l’assurance sur la base dite ‘claims made’, par opposition à
une couverture de type ‘loss occurrence’. Sur la base ‘claims
made’, l’élément déterminant de la couverture est la récla-
mation du tiers lésé, qui doit être introduite pendant la
période de couverture pour entrer dans les limites temporel-
les de celle-ci. Les réclamations ultérieures ne sont en prin-
cipe pas couvertes. Sur une base dite ‘loss occurrence’, l’élé-
ment déterminant est le moment de la survenance du dom-
mage. C’est le principe général prévu à l’article 78, § 1er,
LCAT, avec pour conséquence la couverture des réclama-
tions ultérieures sans limitation dans le temps.

Lorsque l'assurance est prévue sur la base ‘claims made’,
comme le sont habituellement les contrats d'assurance de la
responsabilité des dirigeants, l’article 78, § 2 al. 2 LCAT
impose une garantie de postériorité. Pourvu qu’elles soient
formulées par écrit dans un délai de trente-six mois après la
fin du contrat, l’assureur reste tenu de couvrir les demandes
en réparation de dommages survenus avant la fin du contrat
si le risque n’est pas couvert par un autre assureur, ainsi qu’à
des actes ou faits pouvant donner lieu à un dommage, surve-
nus et déclarés à l’assureur avant la fin du contrat. On consi-
dère toutefois que les parties peuvent convenir de disposi-

tions dérogatoires à celles de l'article 78, § 2 al. 2 LCAT
lorsqu'elles sont plus favorables au preneur ou aux assurés7.

En l’espèce, le tribunal juge que les sinistres invoqués se
situent dans les limites temporelles de la garantie et que
“c’est vainement que l’assureur invoque à cet égard l’article
78, § 2, 2ème alinéa, de la loi du 25 juin 1992 sur le contrat
d’assurance terrestre; cet alinéa n’est pas d’application en
l’espèce, les parties n’ayant pas prévu les conditions d’assu-
rances requises pour l’application de cet alinéa, et figurant à
l’alinéa 1er du même article”. Contrairement à la plupart des
contrats d'assurance de ce type, le contrat d'assurance liti-
gieux ne semble pas avoir été (expressément) conclu sur la
base dite ‘claims made’8.

4. Application de la garantie ratione materiae. Il ne
semble pas contesté en l’espèce que l’objet des litiges ait
trait à la gestion des ASBL concernées et entre a priori dans
le champ d’application de l’assurance de la responsabilité
des dirigeants. Actori incumbit probatio. Le tribunal “doit
être en mesure de vérifier que les frais et honoraires (d’avo-
cats) dont le remboursement est réclamé ont été exposés
dans le cadre d’une réclamation couverte par la police”. A ce
titre, le tribunal rejette une série de frais qu’il juge indûment
réclamés ou ordonne la réouverture des débats pour préciser
certains montants.

5. Conclusion. Ce jugement illustre quelques questions
qui se posent régulièrement dans la mise en œuvre d’un con-
trat d’assurance de la responsabilité des dirigeants. L’inter-
prétation qu’en fait le tribunal en l’espèce et ses conséquen-
ces sur l’obligation de garantie de l’assureur soulignent que
seule une analyse approfondie des conditions d’assurance
applicables permet de mesurer les limites du transfert con-
tractuel du risque, au cas par cas. A cet égard, nous ren-
voyons à la contribution intitulée “De verzekering van de
aansprakelijkheid van bedrijfsleiders in de praktijk”, rédi-
gée avec Thérèse Loffet, publiée dans ce même numéro.

6. Si tel n’est habituellement pas le cas, la qualité d’assuré est cependant généralement acquise, à certaines conditions, à la personne physique représen-
tant permanent de cette personne morale administrateur.

7. M. FONTAINE, Droit des assurances, Précis, 3ème éd., Bruxelles, Larcier, 2006, n° 702 et références en note infrapaginale n° 118, p. 422.
8. Nous n'avons cependant pas vu ce contrat.


